
UN OBJECTIF :  
RÉPONDRE À VOS QUESTIONS

En live ou en ligne, la démarche d’association du public a pour but de répondre 
à toutes les questions soulevées par le projet de commune nouvelle.

AU PROGRAMME
Ambassadeur et ambassadrice, habitant·e de Saint-Denis et de Pierrefitte, 

participez à la démarche d’association du public et faites passer le message : 
CONSTRUISONS ENSEMBLE LA COMMUNE NOUVELLE !

QUAND QUOI POUR QUI

SAMEDI 3 
FÉVRIER

LANCEMENT DE LA DÉMARCHE D’ASSOCIATION DU PUBLIC
Présentation du projet commune nouvelle.
Séance de questions-réponses.
Verre de l’amitié.

Ouvert à tous·tes
Avec 
les ambassadeurs 
et ambassadrices

MARS PLACE AUX « DÉBATS MOBILES »
Des rencontres seront organisées dans les deux villes. 
Ateliers ouverts autour de ce qui fait l’identité de vos villes 
et la richesse de votre territoire.

Ouvert à tous·tes
Avec appui des 
ambassadeurs 
et 
ambassadrices

AVRIL LA GRANDE JOURNÉE DES AMBASSADEURS 
ET AMBASSADRICES
Ambassadrices, Ambassadeurs, seront convié·es à une 
grande journée de réflexion et d’échanges autour de la 
commune nouvelle : attentes sur les nouveaux services à 
partager, équipements, conditions de réussite du projet, 
valeurs socles à partager.

Réservé aux 
ambassadeurs
et ambassadrices

MAI RESTITUTION DANS LES QUARTIERS
Deuxième série de rencontres sur le terrain, pour construire 
l’image de la commune nouvelle, présenter le résultat du 
travail des ambassadeurs et ambassadrices ainsi que les 
premiers résultats de la démarche d’association du public.

Ouvert à tous·tes
Avec appui des 
ambassadeurs 
et 
ambassadrices

JUIN FÊTE DE CLÔTURE
Autour d’une grande table participative, échange d’idées 
pour la nouvelle commune, présentation des projets des 
habitant·es des deux villes portés au budget participatif, 
bilan de la démarche d’association du public et mise à 
l’honneur des ambassadeurs et des ambassadrices.

Ouvert à tous·tes

Une commune nouvelle ?  
Qu’est-ce que c’est ?

Quel Conseil municipal  
pour la commune nouvelle ?

Les centres de vacances 
seront-ils ouverts 
à toutes et tous ?

Mes enfants  
scolarisés à Pierrefitte  

bénéficieront-ils  
de la cantine gratuite ? 

Je suis Dionysien,  
pourrais-je accéder 

aux équipements sportifs  
de Pierrefitte ?

QUOIQUAND POUR QUI
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demain 
commUNE

Saint-Denis
Pierrefitte

En 2024
devenez ambassadeur  

ou ambassadrice
de votre commune nouvelle

www.demain-commune.fr
Ouverture fin janvier 2024 (inscrivez-vous pour recevoir l’alerte) 
Retrouvez toutes les infos et l’actu du projet au fil de l’eau, mais 
aussi des animations tout au long du premier semestre 2024 : 
questionnaires, quiz…



“ C’est en unissant
nos forces que
nous réussirons
à mener à bien
nos projets”

Mathieu Hanotin
Maire de Saint-Denis

Président de Plaine Commune
Michel Fourcade
Maire de Pierrefitte-sur-Seine

En avril 2023 nous avons annoncé la 
création d’une commune nouvelle issue 

de l’union des villes de Saint-Denis et 
Pierrefitte-sur-Seine. Notre ambition est de 

dépasser les frontières administratives pour 
construire un projet commun autour de ce qui 

nous rassemble. 

La commune nouvelle de Saint-Denis sera la deuxième 
ville la plus peuplée d’Île-de-France, après Paris. En 

unissant nos forces, nous consoliderons la qualité des 
services publics au profit de chacun·e, et nous pourrons 

relever plus efficacement les défis collectifs. Logement, 
qualité de vie, services sportifs, culturels, scolaires (cantine, 

infrastructure), sécurité, inflation, lutte contre le réchauffement 
climatique et construction d’une ville à la fois résiliente et vertueuse : 

ces enjeux sont nombreux et nous les adresserons ensemble.

Nous souhaitons que ce projet voie le jour au 1er janvier 2025, et souhaitons 
bien sûr l’écrire avec les Dionysien·nes et Pierrefittois·es. 

C’est dans cet esprit que nous mettons en œuvre une démarche 
d’association du public ouverte à toutes et tous durant le premier semestre 
2024 : des temps de dialogue seront organisés à Saint-Denis comme à 
Pierrefitte où nous viendrons à votre rencontre.

Inscrivez-vous pour devenir ambassadrice et ambassadeur de ce 
projet, et réfléchissons ensemble, avec les acteurs et les actrices de 
notre territoire, à notre avenir commun.

LE MOT DES MAIRES DEMAIN COMMUNE

2e commune d’Île-de-France,
après Paris

32 000  Pierrefittois·es
114 000  Dionysien·nes

146 000
HABITANT·ES 

4 000 AGENTS MUNICIPAUX

Étapes clés

 Devenez ambassadeur 
ou ambassadrice

Qui de mieux placé·es que les habitant·es de Saint-Denis et de 
Pierrefitte pour parler de leurs villes, de leurs expériences, de leurs 
valeurs afin de construire ensemble l’avenir de notre commune 
nouvelle ?

Pourquoi je deviens ambassadeur ou ambassadrice ? 
Pour réfléchir ensemble à l’identité de la future commune, à son rayonnement, 
à ce qui l’anime, à ses valeurs, à ce qui fera d’elle une commune fédératrice, 
équilibrée et solidaire.

Quelle démarche pour devenir ambassadeur ou am-
bassadrice ? 
Pour s’inscrire, c’est facile : il suffit de remplir le court 
questionnaire que vous trouverez en suivant le lien internet 
ou en flashant ce QRcode d’accès. https://shorturl.at/kCIJ5

Vous serez recontacté·es pour intégrer le réseau et obtenir des 
informations sur la suite de la démarche

À quoi cela va-t-il m’engager ? 
Pour contribuer à cette aventure collective, vous serez invité·es à agir à 
plusieurs niveaux :

 •  aux côtés des villes, lors des 5 temps de rencontres prévus 
de février à juin pour partager vos expériences, vos questions, 
vos avis sur les différentes thématiques qui englobent la 
création d’une commune nouvelle, mais aussi les valeurs qui 
porteront la commune. Votre rôle ici sera de s’assurer que 
toutes les questions que vous pouvez vous poser trouvent 
une réponse, pour garantir ensuite que les informations 
mises à disposition de tous les publics soient claires et 
complètes ;

•  auprès de vos proches, de votre entourage, de 
vos associations, pour faire connaître la démarche 
d’association du public et le projet de création de la 
commune nouvelle. Cela peut passer par du bouche-à-
oreille, ou par vos réseaux sociaux.

20 avril  •  Adoption simultanée d’un 
vœu pour la création d’une commune 
nouvelle par les conseils municipaux 
de Saint-Denis et Pierrefitte
6 juillet  •  Les conseils municipaux 
de Saint-Denis et Pierrefitte adoptent 
la convention de préfiguration de la 
commune nouvelle
Juin  •  Délibération des conseils 
municipaux portant création de la 
commune nouvelle : la charte de 
gouvernance y est adossée 
Été 2024  •  Arrêté préfectoral actant 
la création de la commune nouvelle
1er janvier 2025  •  La commune 
nouvelle de Saint-Denis entre en action
Mars 2026  •  Les élections municipales 
sont organisées à l’échelle de la 
commune nouvelle

2023

2024

2025

2026

au service d’une vision commune


